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Le présent rapport met en lumière les grands axes de la discussion entre les parlementaires, les 
experts et les participants du Gouvernement et de la société civile au séminaire.  

Les discussions du séminaire ont porté sur les fondements de la prise en compte du genre dans 
le travail parlementaire et sur quelques actions parlementaires et législatives prioritaires à ce 
niveau au Burundi. De nombreux débats ont porté sur le rôle du Parlement dans le processus 
budgétaire et son impact sur l’élaboration du budget et le contrôle de son exécution. Au 
lendemain de la session budgétaire, les défis propres au Burundi ont été recensés par les 
participants. Les participants ont également discuté du développement d’un budget sensible au 
genre en tant que moyen d’atteindre à la fois l’efficacité économique et un développement 
équitable.  

Le mot genre « Genre », en tant que concept, renvoie aux caractéristiques socioculturelles qui 
varient et évoluent en fonction de l’éducation, des valeurs socioculturelles, de la religion ou 
des variables économiques, et déterminent le rôle et la place des hommes et des femmes dans 
la société. 

L’approche genre est une vision de développement humain dont la finalité est l’instauration de 
l’équité et de l’égalité entre les hommes et les femmes. Elle vise un développement plus juste 
et plus équitable entre les hommes et les femmes mais aussi à l’intérieur de la communauté 
entre les différents groupes sociaux.  

L’intégration d’une perspective genre dans le travail parlementaire, et particulièrement dans le 
budget permet une plus grande efficacité des mesures législatives et budgétaires et une 
meilleure évaluation de leurs impacts respectifs sur les hommes et les femmes.  

Pour être mise en place, cette perspective genre nécessite la définition des priorités 
parlementaires.  

Lors de l’étude des projets de loi ou lors de l’élaboration de propositions de lois, une analyse 
des effets différents qu'elles auront probablement sur les hommes et les femmes doit être faite. 
Les effets des lois et des politiques doivent répondent de manière équitable aux besoins des 
hommes et des femmes de catégories économiques différentes.  

Les participants ont insisté sur les besoins de renforcer les capacités des hommes et des 
femmes parlementaires en matière de genre. Des actions de sensibilisation sont nécessaires 
tant sur des lois prioritaires telles que la loi sur les successions que sur les Conventions 
internationales et sur le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme  
et des peuples relatif aux droits des femmes. A ce niveau, les participants ont insisté sur le 
genre en tant qu’émanation des droits fondamentaux des femmes. 
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Le leadership des femmes parlementaires est considéré comme essentiel dans la prise en 
compte des relations de genre dans l’espace politique et parlementaire. Ainsi, les femmes 
parlementaires peuvent légiférer en connaissance de cause, elles peuvent concerter leur action 
et avoir un impact plus visible et efficace. 

Les participants ont insisté sur l’importance des partenariats pour favoriser la prise en compte 
du genre dans le travail parlementaire. Partenariats entre les hommes et les femmes 
parlementaires, avec la société civile et entre les femmes parlementaires.  

*** 

Le budget national est considéré comme la déclaration de politique générale la plus 
importante du gouvernement. Il expose la politique économique et sociale du pays.  

Le budget national fait apparaître les dépenses et les recettes prévues par le Gouvernement 
pour une période donnée - généralement annuelle, y compris les déficits et les prévisions. Il se 
met en place en plusieurs étapes: La planification, l’élaboration, l’examen et l’adoption par le 
Parlement, l’exécution, et le suivi de l'exécution.  

Les principes budgétaires sont ceux d’unité, d’annualité et spécialité des crédits et 
l’universalité. Ces principes incluent certaines exceptions et ne sont pas toujours respectés. 

Le budget permet d’identifier les politiques et notamment celles favorisant l’égalité entre les 
hommes et les femmes. Etant une expression des politiques gouvernementales, il est opportun 
de s’assurer de la prise en compte du genre et de l’égalité en amont, dès l’élaboration des 
politiques publiques.  

Les budgets peuvent évoluer, des expériences faisant passer les budgets d'une logique de 
moyens à une logique de résultats axée sur la performance ont été réalisées et impliquent 
d’autres perspectives pour le rôle du parlement dans le processus budgétaire. 

Les débats ont fait clairement apparaître la diversité des expériences pour ce qui est de la 
participation du Parlement dans le processus budgétaire. Il existe une variété d'approches 
correspondant aux pratiques et aux systèmes politiques nationaux. Les participants ont noté 
l’importance de traiter ces thématiques budgétaires en échangeant les expériences africaines et 
de multiplier ainsi les cadres d’échanges comme ce séminaire. 

De manière générale, le Parlement autorise, contrôle et supervise le processus budgétaire, 
assurant ainsi la transparence et la reddition des comptes. Il examine de près et approuve les 
propositions budgétaires, autorise les dépenses nécessaires pour mettre en oeuvre ces 
propositions et tient le Gouvernement comptable de cette mise en oeuvre et de l'utilisation des 
ressources correspondantes.  

Les participants ont mis l’accent sur l’importance du rôle du Parlement dans toutes les étapes 
du processus budgétaire. L’application de la loi est cruciale pour permettre au parlement de 
disposer des prérogatives qui lui reviennent constitutionnellement en matière budgétaire.  

Des cadres d’échanges sont également importants pour les parlementaires, le Ministère des 
finances, et les représentants de la société civile et les médias. Un débat budgétaire peut être 
organisé au Parlement assez tôt avant la préparation des lettres de cadrage par le 
Gouvernement.  

Le contrôle du budget peut s'exercer par les questions, les auditions et les commissions 
d'enquête. La Cour des comptes est importante pour le contrôle et l'exécution du budget par le 
Parlement.  
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Au Burundi, les participants ont recensé plusieurs limites, techniques et politiques, à l’impact 
du Parlement dans le processus budgétaire et notamment : 

• l’impossibilité de générer des dépenses supplémentaires au Budget  

• les délais de la session budgétaire, (particulièrement problématiques au Burundi en 
raison de la transmission tardive chronique du projet de loi budgétaire, (contrairement 
à l’article 158 de la Constitution) 

• le manque de ressources financières 
• le manque d’information relatif au processus d’élaboration du budget, aux programmes 
et à leurs évaluations  

• le recours à l’aide extérieure qui conditionne le rôle du Parlement  
• la gestion financière des ressources 

• le manque de consultation des services techniques du gouvernement au moment de 
l’élaboration du budget  

• le manque de transparence (comptes extra budgétaires gérés en dehors du circuit des 
dépenses) 

• Manque de cohérence (crédits disproportionnés alloués aux services) 

• Manque de participation du Parlement et de la société civile au processus de 
préparation du budget 

• Le manque de ressources et des capacités d’assistance du Parlement et des 
parlementaires en matière budgétaire 

Un certain nombre de recommandations ont été formulées pour permettre au Parlement de 
contribuer plus efficacement au processus budgétaire :  

Pour une meilleure information : Les documents budgétaires présentés par le Gouvernement 
doivent être complets, détaillés et précis. Les données macroéconomiques qui y sont annexées 
doivent émaner de sources gouvernementales, mais aussi de sources internationales 
indépendantes de l'Exécutif. Les ONG et les universités sont d'autres sources majeures 
d'information et d'analyse auxquelles le Parlement peut se référer.  

Pour des capacités d’analyse budgétaire plus efficaces : Les parlementaires ont besoin de 
renforcer leurs capacités en matière budgétaire et pouvoir bénéficier d’un appui technique et 
analytique au sein du Parlement.  

Pour un impact sur le budget : Un parlement doit avoir non seulement le droit mais aussi la 
possibilité de modifier le budget en s’y penchant assez tôt durant sa préparation et en y 
apportant des amendements. 

Pour plus de visibilité : Une action parlementaire publique et visible est la meilleure garantie 
que le Parlement fait de son mieux en matière budgétaire. La société civile peut aider à 
l’analyse du budget. Les médias ont un rôle majeur à jouer en rendant compte des débats sur 
le budget. 

Pour une autonomie budgétaire : Le Parlement doit pouvoir gérer son budget et en être 
responsable de manière autonome. 

*** 

Le budget-genre aide à parvenir aux objectifs d'équité entre les hommes et les femmes  fixés 
dans des engagements internationaux comme la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes ou le Protocole à la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes .  

Un budget-genre n'est pas un budget distinct pour les femmes. C'est un budget qui redéfinit les 
priorités au lieu d'accroître les dépenses publiques en encourageant une utilisation plus 
rationnelle des ressources pour parvenir à l'équité entre les hommes et les femmes. L'idée 
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centrale est de veiller à ce que les ressources disponibles soient utilisées de manière à 
répondre équitablement aux besoins des hommes et des femmes.  

Le développement d’un budget sensible au genre est un moyen d’atteindre à la fois l’efficacité 
économique et un développement équitable. Il peut aussi être utilisé pour atteindre divers 
objectifs de gouvernance : efficience, efficacité, transparence et reddition des comptes. Des 
objectifs de développement communs à beaucoup de pays africains.  

L'élaboration du budget-genre peut être progressive et ne doit pas nécessairement concerner, 
au début, chaque rubrique des dépenses et des recettes. Des priorités peuvent être dégagées 
(quelques secteurs choisis) avant d'appliquer progressivement le processus au reste du budget.  

Les procédures et les outils du budget-genre peuvent être utilisés à chaque étape du cycle 
budgétaire : planification, adoption de la loi de finances, exécution et évaluation.  

Une analyse de l'impact du budget sur les hommes et les femmes demeure au centre du 
processus. Cette analyse vise à évaluer les effets des politiques ou des activités sur la condition 
économique et sociale des femmes et des hommes et sur les relations entre les sexes.  

Au Burundi, il y a une quasi absence de l’approche genre dans la conception, l’exécution et le 
contrôle du budget et le cadre budgétaire est orienté vers la globalisation des crédits. Pourtant, 
certains outils favorables à cette approche existent tels que le CSLP et le PAP. D’autre part, 
certaines contraintes ont été notées telles que celles relatives à la faiblesse des ressources 
fiscales, à la dette, à la masse salariale, aux dépenses sociales et à l’assainissement des finances 
publiques. 

Il est essentiel à ce niveau de mettre en avant l’importance du budget prenant en compte le 
genre pour faciliter le respect des engagements du Burundi relatifs aux ODM. Il serait 
également pertinent d’avoir un Cadre de Dépenses à Moyen Terme. 

 

Conditions nécessaires à l'élaboration d'un budget-genre  

• S’il revient au gouvernement d’élaborer un budget prenant en compte le genre, c’est au 
Parlement, en coopération avec la société civile, les organismes internationaux, les médias 
et d’autres partenaires de demander une telle démarche. Pour cela, les parlementaires ont 
besoin eux-mêmes d’être sensibilisés à la question. 

• Un leadership politique féminin est là aussi important en parallèle à celui des instituts et 
associations de femmes.  

• Cela présuppose également l’existence de statistiques ventilées par sexe et tenant compte 
de la notion de genre.  

• Une attention particulière doit être portée au processus d'établissement de ce budget sous 
l'angle de la participation et de la contribution des femmes 

Le Parlement doit jouer un rôle actif pour que la prise en compte du genre dans le budget 
devienne un processus de changement durable et utile permettant de parvenir à l'équité.  

 

Le Parlement peut :  

• prendre l'initiative de ce travail de budgétisation,  
• mener des plaidoyers de sensibilisation,  

• centrer l'attention sur les questions de genre dans les débats budgétaires,  
• demander des données tenant compte de la notion de genre,  
• renforcer la participation de la société civile au processus budgétaire, 

• rendre les gouvernements comptables des engagements qu'ils ont pris en matière d'équité. 


